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Hiérarchisation des ENAS aux fins du repérage des familles :

Priorité 1 : les informations disponibles sont suffisantes ou les circonstances de la séparation rendent une réunification de la 
famille très probable.

•	 	Commencer immédiatement les activités de repérage.

Priorité 2 : les informations disponibles sont suffisantes ou les circonstances de la séparation permettent de lancer le repérage 
de la famille, mais celle-ci sera probablement compliquée/chronophage.

•	 	Commencer les activités de repérage après avoir traité les dossiers de priorité 1.

Priorité 3 : les informations disponibles sont insuffisantes ou les circonstances de la séparation ne permettent pas de lancer le 
repérage de la famille.

•	 	Les travailleurs sociaux retournent auprès de l’enfant et des personnes qui en ont actuellement la charge afin d’obtenir des 
informations supplémentaires.

Hiérarchisation des ENAS aux fins de l’orientation vers des services de couverture des besoins essentiels ou 
d’interventions de protection :

Priorité 1 : risque élevé/critique (par exemple, l’enfant a besoin de soins médicaux)

•	 	Action immédiate requise.

Priorité 2 : risque moyen

•	 	Action requise dans un délai déterminé raisonnable (par exemple, deux semaines).

Priorité 3 : risque faible

•	 	Absence de préoccupations notables ; poursuivre une surveillance régulière.

OUTIL 27 

Exemple d’outil de 
hiérarchisation des enfants non 
accompagnés ou séparés de leur 
famille
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Cet enfant présente-t-il une forte chance de réunification rapide ? Par exemple, 

la séparation est récente, la famille/communauté est susceptible de se trouver 

dans les environs, l’enfant possède un numéro de téléphone familial ou sait où 

la famille peut se trouver.

Cet enfant présente-t-il d’autres besoins urgents qui lui font courir un risque 

immédiat, tels que des besoins physiques, émotionnels ou de sécurité ?

Accorder la priorité et procéder à 

un repérage immédiat.

Priorité basse au vu des chances de 

succès du repérage et des besoins 

urgents. Si le repérage immédiat 

n’aboutit pas pour les enfants 

prioritaires en matière de repérage, les 

activités additionnelles de collecte de 

preuves documentaires et de repérage 

doivent être poursuivies dans le cadre 

d’une gestion de dossier « normale ». 

Accorder la priorité et 

procéder de toute urgence à 

une intervention/à l’orientation 

vers des services/organismes 

spécifiques ou vers une 

protection de remplacement.

NON OUI

NON OUI

CONJUGUER LES CRITÈRES DE HIÉRARCHISATION EN MATIÈRE DE REPÉRAGE ET DE PROTECTION POUR LES 
ENFANTS NON ACCOMPANGNÉS OU SÉPARÉS :


